
 

PLANICIEL® Version 17.02 
 

Interface Paie avec GEPSS® 

 
 

SAS INSIGHT Page 1/6 16/03/2026 

 

Liste des informations actuellement transmises 
 

GEPSS : 
 - nombre d’heure de position générant les indemnités de DJF. 

- nombre d’heures de nuits intensives  
- nombre d’heures de nuits normales (FPT/FPH) 
- indemnités d’insalubrité catégorie 1/2/3 
- Nombre d’heures d’astreintes non appelées 
- Nombre d’heures d’astreintes appelées 
- nombre de CA pris  
- Jour de carence (date du 1er jour de la période de maladie) 

 
A noter : les codes agents dans PLANICIEL doivent être identiques à ceux du logiciel de paie, si vous optez 
pour le transfert via le code agent. Si ce n’est pas le cas, contactez-nous. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Paramétrage général de l’interface avec le logiciel de paie 
 
Un certain nombre d’information sont à saisir. Pour cela, consulter la direction ou la DRH. 
Dans le menu ‘Options > Paramètres > Plan4.ini’ : 
 
Pour les établissements de la FPH : 
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Pour les établissements de la FPT : 

 
 
Renseignez les différents codes paies correspondant aux données transférées ainsi que le code 
établissement : 
 

- Code établissement (sur 2 caractères) 
- CDJF et TDJF 
- CNI et TNI 
- CNN et TNN et / ou CN2 et TN2 
- Code et taux des indemnités d’insalubrité (catégorie 2 ou 3) 
- Code CAP  
- Code CANA 
- CCMP et TCMP 
- CCAP et TCCAP 

 
Dans l’onglet Divers, vous pouvez préciser l’emplacement d’un répertoire réseau pour l’enregistrement du 
ficher de transfert des variables de paie. Si le logiciel de paie souhaite récupérer le fichier des variables 
de paie depuis un dossier « Transfert » se trouvant sur le disque « C:\ » du serveur, il faudra que ce 
dossier soit partagé avec les postes clients et afin que les postes clients puissent mettre le fichier des 
variables de paie dans ce dossier il faudra dans le plan4ini mettre « \\nom du serveur\transfert » 
 

 
 
Si rien n’est précisé, PLANICIEL l’enregistrera dans le répertoire « C:\Transfert ». 
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 N’oubliez pas de cliquer sur le bouton ‘Modifier’ pour enregistrer. 

 

Étape 1 : Paramétrage spécifique 
 

 Indemnité de Nuit 
 
Pour les établissements de la FPT, il faut distinguer les nuits normales et les nuits intensives par agent. 
Par défaut, tous les agents sont en nuits intensives. 
Dans le menu ‘Paramètres > Agents’, cliquez sur le menu ‘Paie > Type de nuit’ : 
 

 
 
Apparaît cette fenêtre : 
 

 
 
Sélectionner le type de nuit, et valider. 
 
A noter : Par défaut, un nouvel agent sera paramétré en nuit intensive 

 

 Indemnité d’insalubrité 
 
Pour ce logiciel, il faut distinguer la catégorie d’insalubrité auquel a droit chaque agent.  
Par défaut, tous les agents sont en catégorie 3. 
 
Dans le menu ‘Paramètres > Agents’, cliquez sur le menu ‘Paie > Catégorie de l’indemnité 
d’insalubrité’ : 
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Apparaît cette fenêtre : 

 
 
Nota : Pour le paramétrage et le fonctionnement des insalubrités dans PLANICIEL®, veuillez-vous 
reporter à la fiche technique dédiée, disponible depuis notre site internet. 

 
A noter : Par défaut, un nouvel agent sera paramétré en catégorie 3 pour l’insalubrité. 

 
 Heures d’astreintes non appelées 

 
Pour ce logiciel, il faut paramétrer le nombre d’heures initial de l’astreinte pour chaque horaire 
d’astreinte (type ‘AA’).  
 
Par défaut, le nombre d’heures initial d’astreinte n’est pas renseigné. 
 
Dans le menu ‘Paramètres > Horaires, renseignez dans la colonne ‘H.Astr.’ , pour chaque horaire de 
type ‘AA’, le nombre d’heures initial correspondant à une astreinte non appelée : 

 
Voir capture d’exemple ci-dessous 

 
 
Nota : Pour le paramétrage et le fonctionnement des astreintes dans PLANICIEL®, veuillez-vous reporter 
à la fiche technique dédiée, disponible depuis notre site internet. 
 

Étape 2 : Transfert des variables de paie 

 

Allez dans le menu ‘Produits des plannings > Produits pour la paie > Edition produit pour la paie’ : 

 
 Modifiez l’année traitée si nécessaire, en cliquant sur le bouton [Année traitée : …] 

 Sélectionnez le mois et le service. 

 Lancez le calcul des variables de paie. 
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 Dans le menu ‘Variables de paie > Transfert > GEPSS’ : 
 

 
 
2 modes de transfert vers GEPSS est proposé :  
- en s’appuyant sur le code agent. Le code agent de PLANICIEL© doit correspondre au matricule agent de 
GEPSS. 
- en s’appuyant sur le numéro de sécurité social. Il est nécessaire que cette information ait été 
enregistrée sur la fiche agent – onglet : Autres, de chaque agent, au préalable (voir l’outil permettant 
l’intégration à partir d’un fichier Excel, via le menu : PAIE > Alimentation des numéros de sécu – format 
attendu : 2 colonnes contenant dans l’ordre le code agent, puis le numéro sécurité social. 
 
L’enregistrement se fait automatiquement dans le répertoire de transfert. 
 
Si vous n’avez pas spécifié de répertoire sur le serveur de PLANICIEL® dans le plan4.ini – onglet : Divers, 
vous aurez ce message : 

  
Répondre ‘Non’, si votre ordinateur ne dispose pas de disquette. 
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Nota : Pour afficher la colonne concernant les heures d’astreintes non appelées, allez dans le menu : 
‘Affichage’. Cochez les éléments suivants et validez : 
 

 
 
L’affichage se sera alors le suivant.  

 
Les données transférées pour les astreintes correspondent aux colonnes encadrées. 


